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DDETSPP de la Creuse

23-2022-12-02-00001

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole

à l'occasion de la promotion du 1er janvier 2023.
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Direction départementale de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection 
des populations de la Creuse

A R R E T E  N° 

Accordant la Médaille d’Honneur Agricole

A l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023

La  Préfète,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’hon-
neur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur 
agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 1er janvier 2023 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame AURICHE Marie-Pierre
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE
FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à LEPAUD

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur FONTY Frédéric
Responsable Magasin, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL,
CLERMONT-FERRAND
demeurant à ROUGNAT

- Monsieur TEUGELS Serge
Vendeur Itinérant, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND
demeurant à RETERRE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 GUERET Cedex 
Tél : 05.55.51.59.00
Courriel : prefect  u  re@creuse.gouv.fr  
www.creuse.gouv.fr 
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Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Monsieur TEUGELS Serge
Vendeur Itinérant, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND
demeurant à RETERRE

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BLANCHET Pascal
Employé de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE 
FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à GUERET

- Madame PATRICIO Yvette
Employée de banque, CAISSE REGIONALE CREDIT AGRICOLE MUTUEL CENTRE
FRANCE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINT-FIEL

- Monsieur TEUGELS Serge
Vendeur Itinérant, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND
demeurant à RETERRE

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture.

Guéret, le 2 décembre 2022

                        La Préfète
                            Signé : Virginie DARPHEUILLE

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal admi-
nistratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 GUERET Cedex 
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DDETSPP de la Creuse

23-2022-12-02-00002

Arrêté accordant la médaille d'honneur du

travail à l'occasion de la promotion du 1er janvier

2023
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Direction départementale de l’emploi, 
du travail, des solidarités et de la protection 
des populations de la Creuse

A R R E T E  N°

Accordant la Médaille d’Honneur du Travail

A l’occasion de la promotion du 1er janvier 2023

La  Préfète,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le décret 48-852 du 15 mai 1948 modifié instituant la médaille d'honneur du travail ;

VU le décret 84-591 du 4 juillet 1984 modifié par les décrets 2000-1015 du 17 octobre 2000 et 
2007-1746 du 12 décembre 2007 ;

VU l'arrêté du 17 juillet 1984 portant délégation de pouvoirs aux préfets pour l’attribution de 
la médaille d’honneur du travail ;

A l'occasion de la promotion du 1er janvier 2023 ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur du travail ARGENT est décernée à :

- Madame ANGELINI Patricia
Référente technique prestations, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA 
CREUSE, GUERET
demeurant à SARDENT

- Monsieur BOTTET Matthieu
Responsable ADV, SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, DOMERAT
demeurant à GOUZON

- Monsieur COOLEN Jerome
Opérateur de mise en quartier, SOMAFER, BESSINES-SUR-GARTEMPE
demeurant à LA CHAPELLE-BALOUE

- Monsieur CRIER François
Conducteur engin, CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST, GLENIC
demeurant à SAINTE-FEYRE

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 GUERET Cedex
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- Monsieur DEPATUREAUX Herve
Cadre commercial, PEPSICO FRANCE, COLOMBES
demeurant à ISSOUDUN-LETRIEIX

- Monsieur DEUQUET Nicolas
Opticien, MUTUALITE FRANCAISE LIMOUSINE, LIMOGES
demeurant à LA CELLE-DUNOISE

- Madame DEVAUD Catherine
Assistante vente drive, ALLUBAY, GUERET
demeurant à ROCHES

- Madame DUBEAUCLARD Corinne
Employee commerciale 3, CSF, AUBUSSON
demeurant à MAUTES

- Madame DUBOIS Françoise
Responsable unite gdr / contentieux, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, 
GUERET
demeurant à SAINT-VAURY

- Monsieur ENBIRI Mohammed
Opérateur Moulage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à MARSAC

- Madame FAREJEAUX Valerie
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à MOUTIER-D'AHUN

- Monsieur GORSE Didier
Technicien Maintenance, SAFRAN ELECTRONICS & DEFENSE, DOMERAT
demeurant à BUDELIERE

- Madame GRANCHO Virginie
Chargée d'intervention sociale, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA 
CREUSE, GUERET
demeurant à ANZEME

- Monsieur GUIHARD Sébastien
Agent de service hôtelier, DEVELOPPEMENT DES FOYERS DE PROVINCE, BUDE-
LIERE
demeurant à EVAUX-LES-BAINS

- Monsieur GUILLOT Christophe
Ouvrier, SAINT GOBAIN EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à GENOUILLAC

- Madame JAY Joëlle
Auxiliaire de vie, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à AUZANCES

- Madame JOUANNY Sandra
Assistante de vente, ALLUBAY, GUERET
demeurant à SAINT-SULPICE-LE-GUERETOIS

Place Louis Lacrocq
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- Monsieur LAVALETTE Frédéric
Eléctrobobinier, SERVICES D'EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES, BEAUTOR
demeurant à MORTROUX

- Madame LAVAUX Ghislaine
Salarié, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à VALLIERE

- Madame LE HEN Sandra
Conseiller de clientele de professionnels, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE 
CENTRE ATLANTIQUE, BORDEAUX
demeurant à GUERET

- Monsieur LYONNET Jerome
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Monsieur MIGNATON David
Chef de File, FRANCE FERMETURES, BOUSSAC
demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

- Madame PASTY Valérie
Referente conseil ajap, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, GUERET
demeurant à SAINT-VAURY

- Madame PERAUD Valerie
Conseillere de vente, ALLUBAY, GUERET
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Madame RENARD Christine
Responsable d'exploitation, XAVIER MAQUIN, AZERABLES
demeurant à AZERABLES

- Madame SYLVESTRE Patricia
Assistante caisse, ALLUBAY, GUERET
demeurant à LA CHAPELLE-TAILLEFERT

- Monsieur THOMAS Mickael
Equipier polyvalent de restauration rapide, BELASOUT, LA SOUTERRAINE
demeurant à ANZEME

- Madame THOMAS Tiphaine
Secrétaire médicale, SELARL D'IMAGERIE MEDICALE DE RADIOTHERAPIE ET 
D'ONCOLOGIE I.M.R.O., LIMOGES
demeurant à PIONNAT

- Monsieur TORINEAU Jean-Denis
Conseiller Commercial Automobile, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à LUSSAT

- Madame VERDEAU Caroline
Technicien du service médical, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALA-
DIE, LIMOGES
demeurant à GUERET

Place Louis Lacrocq
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Article 2 : La médaille d’honneurdu travail VERMEIL est décernée à :

- Monsieur BERNICAL Laurent
Conseiller en gestion patrimoine, BANQUE POPULAIRE AQUITAINE CENTRE AT-
LANTIQUE, BORDEAUX
demeurant à SARDENT

- Monsieur BLANCHE Emmanuel
Coordinateur qualité, BOLLORE LOGISTICS, TOURVILLE-LA-RIVIERE
demeurant à LA CHAPELLE-BALOUE

- Monsieur BRUNAUD Florent
Technicien Maintenance, FRANCE FERMETURES SA, BOUSSAC
demeurant à CLUGNAT

- Monsieur DEPATUREAUX Herve
Cadre commercial, PEPSICO FRANCE, COLOMBES
demeurant à ISSOUDUN-LETRIEIX

- Monsieur DUPEUX Stéphane
Chauffeur routier GP6, SOC AUTO EXPRESS MODERNE, LA SOUTERRAINE
demeurant à SAINT-LAURENT

- Madame HENRARD Loetitia
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Monsieur HIVERT Eric
Responsable Outillage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à AZAT-CHATENET

- Madame JAY Joëlle
Auxiliaire de vie, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à AUZANCES

- Madame LAURENT Véronique
Opérateur Moulage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à GARTEMPE

- Monsieur LAVALETTE Frédéric
Eléctrobobinier, SERVICES D'EQUIPEMENTS ELECTROMECANIQUES, BEAUTOR
demeurant à MORTROUX

- Monsieur LELIEVRE André
Chauffeur Routier, SOC AUTO EXPRESS MODERNE, LA SOUTERRAINE
demeurant à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

- Monsieur MAISON Thierry
Responsable Technique, IMPERIALES WHEELS, DIORS
demeurant à MEASNES

- Monsieur MIGNATON David
Chef de File, FRANCE FERMETURES, BOUSSAC
demeurant à SAINT-SILVAIN-BAS-LE-ROC

Place Louis Lacrocq
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- Madame PAGET Danièle
Employée libre service, CSF, AUBUSSON
demeurant à SAINT-PARDOUX-LE-NEUF

- Monsieur PARROT Didier
Chauffeur, SUEZ RV SUD OUEST, VILLENAVE D'ORNON
demeurant à CHENERAILLES

- Madame PEIGNIN Geraldine
Employee, ALLUBAY, GUERET
demeurant à SAINT-LEGER-LE-GUERETOIS

- Monsieur PEREIRA CLAUDINO
Opérateur Mélangeage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à BOURGANEUF

- Monsieur PEREIRA NUNES Daniel
Extrudeur, HYERES PROFILES, LIMOGES
demeurant à MARSAC

- Madame RENARD Christine
Responsable d'exploitation, XAVIER MAQUIN, AZERABLES
demeurant à AZERABLES

- Madame THOMAS Tiphaine
Secrétaire médicale, SELARL D'IMAGERIE MEDICALE DE RADIOTHERAPIE ET 
D'ONCOLOGIE I.M.R.O., LIMOGES
demeurant à PIONNAT

- Monsieur TORINEAU Jean-Denis
Conseiller Commercial Automobile, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à LUSSAT

Article 3 : La médaille d’honneur du travail OR est décernée à :

- Madame AUFRERE Marie Noelle
Assistante de vente, ALLUBAY, GUERET
demeurant à SAINT-LAURENT

- Monsieur BERGEAT Michel
Mécanicien, SOC AUTO EXPRESS MODERNE, LA SOUTERRAINE
demeurant à FLEURAT

- Monsieur BERGEAT Serge
Conducteur de lignes, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à FLEURAT

- Monsieur BLANC Philippe
Agent outilleur, F2J STAMPING BESSINES, BESSINES-SUR-GARTEMPE
demeurant à SAINT-VAURY

Place Louis Lacrocq
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- Madame BONNAUD Marie-Noëlle
Directrice d'Agence, CIC Lyonnaise de Banque, LYON
demeurant à AUZANCES

- Madame BRAVIN Marie-Françoise
Technicienne de prestations, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, GUERET
demeurant à SAINT-FIEL

- Madame CHAMBET Nathalie
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à SAINT-MAIXANT

- Monsieur DALLIER Philippe
Chef d'Equipe Moulage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à LA CHAPELLE-TAILLEFERT

- Monsieur DALLIER Stéphane
Responsable qhse, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à AJAIN

- Monsieur DARCHY Fabrice
Animateur de vente, ALLUBAY, GUERET
demeurant à GUERET

- Madame DEBOUSSET Nathalie
Chargée de Clientèle Particuliers, CAISSE REGIONALE DE CREDIT MUTUEL DE 
LOIRE- ATLANTIQUE ET DU CENTRE OUEST, NANTES
demeurant à SAINTE-FEYRE

- Monsieur GAUDON Thierry
Rodeur granit, MICROPLAN FRANCE, LA FORET-DU-TEMPLE
demeurant à CHENIERS

- Monsieur GOUMY Jean-Marc
Mouleur machine, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame GUARNIERI Elise
Employée administrative, LA MONTAGNE, GUERET
demeurant à GUERET

- Monsieur GUILLEBAUD Laurent
Ouvrier, COMITE D'ENTREPRISE EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à CHENIERS

- Monsieur JOLICARD Francois Xavier
Cadre bancaire, CAISSE D'EPARGNE ET DE PREVOYANCE D'AUVERGNE ET DU 
LIMOUSIN, CLERMONT-FERRAND
demeurant à LEPAUD

- Madame JOUANNY Patricia
Secretaire, LA MONTAGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à SAINT-MARTIAL-LE-MONT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 GUERET Cedex
Tél : 05 55 51 59 00
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

DDETSPP de la Creuse - 23-2022-12-02-00002 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du 1er

janvier 2023 13



- Monsieur LARPIN Bernard
Operateur presses, F2J STAMPING BESSINES, BESSINES-SUR-GARTEMPE
demeurant à SAINT-MAURICE-LA-SOUTERRAINE

- Monsieur LAURADOUX Noël
Responsable Atelier Moulage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à MARSAC

- Monsieur PARADOUX Pascal
Ouvrier Polyvalent, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON
demeurant à BLESSAC

- Madame PETIT Anne-Francoise
Auxilliaire de vie sociale, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame PRESTILEO Rosa
Secrétaire Comptable, HOTEL RESTAURANT A LA PORTE SAINT JEAN, LA SOU-
TERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Madame RENARD Christine
Responsable d'exploitation, XAVIER MAQUIN, AZERABLES
demeurant à AZERABLES

- Madame ROBERGE Agnès
Chargée de développement social, CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE LA 
CREUSE, GUERET
demeurant à LA BRIONNE

- Madame ROCHETTE Sylvie
Conseillère de vente, ALLUBAY, GUERET
demeurant à GUERET

- Madame ROUER Nathalie
Serveuse Réceptionniste, HOTEL RESTAURANT A LA PORTE SAINT JEAN, LA 
SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur ROUFFET Christian
Vérificateur Contrôleur, FONDERIES FRAISSE, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Monsieur SARTINI Jacques
Chef centre carr mat, CARRIERES ET MATERIAUX DU GRAND OUEST, AJAIN
demeurant à GUERET

- Monsieur TARTEIX DANIEL
Opérateur Moulage, ACAPLAST FRANCE SAS, BENEVENT-L'ABBAYE
demeurant à BOSMOREAU-LES-MINES

- Madame TAVAUX Marie Claire
Hôtesse de caisse, ALLUBAY, GUERET
demeurant à SAINT-DIZIER-LA-TOUR

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 GUERET Cedex
Tél : 05 55 51 59 00
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

DDETSPP de la Creuse - 23-2022-12-02-00002 - Arrêté accordant la médaille d'honneur du travail à l'occasion de la promotion du 1er

janvier 2023 14



- Monsieur TORINEAU Jean-Denis
Conseiller Commercial Automobile, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à LUSSAT

- Monsieur TOUCHET Christian
Chef d'atelier, MICROPLAN FRANCE, LA FORET-DU-TEMPLE
demeurant à NOUZIERS

- Madame TOURTEAU Valérie
Assistante de direction, CAISSE NATIONALE DE L'ASSURANCE MALADIE, LI-
MOGES
demeurant à LA CELLE-DUNOISE

Article 4 : La médaille d’honneur du travail GRAND OR est décernée à :

- Monsieur AUCHARLES Gilbert
Technicien de maintenance, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à LA SOUTERRAINE

- Monsieur AUCLAIR Guy
Technicien tous corps d'état, CAISSE PRIMAIRE DE SECURITE SOCIALE, GUERET
demeurant à GUERET

- Madame BARAT Odile
Responsable RH, TRIADE ELECTRONIQUE, AUBERVILLIERS
demeurant à CHAMBON-SUR-VOUEIZE

- Monsieur BERGEAT Serge
Conducteur de lignes, LS INDUSTRIE, LA SOUTERRAINE
demeurant à FLEURAT

- Monsieur BIGOT MICHEL
Employé Banque de France, BANQUE DE FRANCE, PARIS 1
demeurant à GUERET

- Madame CHAMBAS Monique
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame FLOQUET Jacqueline
Employée commercial, CSF, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur GUILLEBAUD Laurent
Ouvrier, COMITE D'ENTREPRISE EUROCOUSTIC, GENOUILLAC
demeurant à CHENIERS

- Monsieur GUILLOT Christian
Agent de fabrication, ELECTROLUX PROFESSIONNEL, AUBUSSON
demeurant à ALLEYRAT

- Monsieur HENRARD Jean Paul
Employe commercial, CSF, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON
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- Monsieur LARAUD Jean-François
Chef d'équipe, MICROPLAN FRANCE, LA FORET-DU-TEMPLE
demeurant à NAILLAT

- Monsieur MERIAS Philippe
Responsable Informatique, SOCIETE GENERALE, PARIS 9
demeurant à CLUGNAT

- Madame MICHON Evelyne
Secrétaire (employé administratif), LA MONTAGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à LA VILLENEUVE

- Madame PERROT Catherine
Aide Médico Psychologique, FONDATION PARTAGE ET VIE, GUÉRET
demeurant à GUERET

- Madame PETIT Anne-Francoise
Auxilliaire de vie sociale, ASSOC AIDE AUX PERSONNES AGEES, AUBUSSON
demeurant à AUBUSSON

- Madame PETITJEAN Florence
Employée de rayon, CSF, BOUSSAC
demeurant à BOUSSAC-BOURG

- Monsieur TORINEAU Jean-Denis
Conseiller Commercial Automobile, FAURIE AUTO GUERET, GUERET
demeurant à LUSSAT

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur des services du cabinet sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes admi-
nistratifs de la préfecture.

Guéret, le 2 décembre 2022

                 La Préfète,
                                                                    Signé :  Virginie DARPHEUILLE

Voies de recours     : Recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal admi-
nistratif de Limoges dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, 

Vu le  décret  n°  2008-158  du 22  février  2008  relatif  à  la  suppléance  des  préfets  de  région  et  à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial,  secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu l’arrêté  interministériel  n°  MEN000001239103  du 13  décembre 2022  plaçant  M.  Nicolas  OLLIER,
inspecteur de la jeunesse et des sports,  en position de détachement auprès de la préfecture de la
Creuse, pour exercer les fonctions de chef de la mission « interministérialité et projets » (MIP), pour une
durée d’un an à compter du 12 décembre 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services de la
Préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-00002 du 24
mars 2022 et n° 23-2022-07-07-00004 du 1er juillet 2022,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-09-20-00002 du 20 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Mmes Christine BOURIAUD et Stéphanie CHAUBRON, au titre de leurs fonctions respectives au sein
de la MIP,

Vu la décision du 22 octobre 2021 nommant Mme Béatrice PARAIN, secrétaire administrative de classe
exceptionnelle, adjointe au chef du bureau des procédures environnementales à compter du 1er janvier
2022,

Vu la décision du 28 avril 2022 nommant Mme Stéphanie CHAUBRON, attachée d’administration de
l’État, cheffe du bureau des procédures environnementales au sein de la MIP à compter du 1er octobre
2022,

Vu  la  décision  du  24  novembre  2022 nommant  Mme  Delphine  BONNIN-GERMAN,  attachée
d'administration de l'Etat, en qualité d'adjointe au chef de la MIP à compter du 12 décembre 2022,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

1/2
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ARRÊTE

A  rticle 1 – Délégation permanente est donnée à M. Nicolas OLLIER, inspecteur de la jeunesse et des
sports placé en position de détachement auprès de la préfecture de la Creuse, dans le corps des
attachés d'administration de l'Etat, à l'effet de signer toutes les correspondances courantes entrant
dans  le  cadre  de la  mission  « interministérialité  et  projets »  (MIP),  et  notamment  les  lettres  et
bordereaux de transmission et les convocations aux réunions.

Sont expressément exclus de la présente délégation de signature :
- tous les arrêtés, 
- et les lettres à la présidente du Conseil départemental de la Creuse suggérant la saisine éventuelle
de l’assemblée départementale.

A  rticle   2   - En cas d'absence ou d'empêchement de M. Nicolas OLLIER, la délégation de signature qui
lui est consentie par l'article 1 du présent arrêté est exercée, dans le cadre de leurs attributions
respectives, par :
- Mme Delphine BONNIN-GERMAN, attachée d'administration de l'Etat, adjointe au chef de la MIP ;
- et par Mme Stéphanie CHAUBRON, chef du bureau des procédures environnementales.

Article  3  -  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  M.  Nicolas  OLLIER et  de  Mme
Delphine BONNIN-GERMAN, la délégation de signature prévue à l'article 1 du présent arrêté est
exercée par Mme Stéphanie CHAUBRON, chef de bureau des procédures environnementales.

Article  4  -  En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  simultané  de  M.  Nicolas  OLLIER et  de  Mme
Stéphanie CHAUBRON, la délégation de signature prévue à l'article 1 du présent arrêté est exercée,
pour le bureau des procédures environnementales, par Mme Béatrice PARAIN, adjointe au chef de
bureau.

Article 5  - L’arrêté préfectoral n° 23-2022-09-20-00002 du 20 septembre 2022 susvisé est abrogé.

Article 6 -  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. Nicolas OLLIER sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse.

Guéret, le 15 décembre 2022

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº  23-2022-12-08-00002
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE CHAMBON SAINTE CROIX

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-11-18-020 du 18 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de Chambon Sainte Croix ;

VU la  proposition du maire  en date du 5  décembre 2022,  désignant  M.  Jérôme PAUSE,  délégué de la
commune suppléant ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

CHAMBON STE CROIX Mme Nelly BLOSSIER Mme Patricia SERVANT Mme Marie-Sophie HENNAERT Mme Stéphanie LAMBERT M. Jérôme PAUSE

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 8 décembre 2022
    

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
des Collectivités

et de la 
Réglementation
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2022-12-08-00003
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTROLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE VAREILLES

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des 
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de 
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes 
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n°23-2020-11-26-025 du 26 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de Vareilles ;

VU l’incompatibilité  de fonction  de Mme Marie-Madeleine NAPIERAJ,  3ème adjointe au  maire,  avec la
qualité de conseillère municipale membre de la commission ;

VU la  proposition  du maire  en  date  du 30  novembre 2022,  désignant  Mme Régine AUBRUN déléguée
suppléante de la commune, en remplacement de Mme NAPIERAJ ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

VAREILLES Mme Françoise MATIGOT Mme Sonia BACOT Mme Corinne LARDY Mme Doris BOURREL Mme Régine AUBRUN

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 8 décembre 2022          
    

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr

Direction
des Collectivités

et de la 
Réglementation
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 ARRÊTÉ N°  
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 23-2020-10-16-004 EN DATE DU 16 OCTOBRE 2020 MODIFIE FIXANT LA

COMPOSITION DE LA COMMISSION LOCALE DES TRANSPORTS PUBLICS PARTICULIERS DE
PERSONNES

La préfète de la Creuse

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2020-10-16-004 du 16 octobre 2020 modifié fixant la composition de la
Commission locale des transports publics particuliers de personnes ;

Considérant les  messages  en  date  du  25  novembre  2022  et  du  2  décembre  2022  par  lesquels  le
Président  du  Syndicat  des  artisans  du  taxi  de  la  Creuse  (SAT  23)  sollicite  la  modification  de  ses
représentants au sein de la commission ; 

Sur la proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse :

ARRÊTE

Article 1  e  r : L’article 1er de l’arrêté n° 23-2020-10-16-004 du 16 octobre 2020 modifié est modifié ainsi qu’il
suit :

1) Collège État

– La Préfète, ou son représentant, président de la commission ;

– Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement,  ou  son
représentant ;

– Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, ou son représentant ;

– Le Directeur  Départemental  de l’Emploi  du Travail  des  Solidarités  et  de la  Protection  des
Populations, ou son représentant ;

– Le Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse, ou son représentant ;

– La Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de Santé, ou son représentant ;

2) Collège des professionnels

Organisme Titulaires Suppléants

Syndicat des artisans du taxi de
la Creuse 23 (SAT 23)

Mme Sandrine DURIEUX M. Olivier PIERRE

Mme Edith PECHEUX M. Thibault MICHAUD

M. Simon VIEIRA

M. David VIREVIALLE

M. Alain DALLOT 

M. Fabien PAUL

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
des Collectivités et 

de la 
Réglementation
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3) Collège des collectivités territoriales

Titulaire

Représentants des
Autorités

Organisatrices des
Transports (A.O.T.)

Région Nouvelle-
Aquitaine

Titulaire : M. Étienne LEJEUNE
Suppléante : Mme Geneviève BARAT

Communauté
d’Agglomération
du Grand-Guéret

Titulaire : M. Patrick ROUGEOT
Suppléant : Mme Sylvie BOURDIER

Représentants des autorités délivrant les
Autorisations De Stationnement (A.D.S.)

M. Franck FOULON, Maire de BOUSSAC
M. Thierry GAILLARD, Maire de SARDENT 
Mme Renée NICOUX, Mairie de FELLETIN

M. Vincent TURPINAT, Maire de JARNAGES

4) Représentants d’associations

Organisme Titulaire

Union Fédérale des
Consommateurs

UFC – Que choisir de la Creuse
M. François MARTIN

Association des Consommateurs
de la Creuse Mme VARLET

Association France Handicap Titulaire : M. Michel L’HERMITE
Suppléant : M. Frédéric GUILLON

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté sont inchangés.

Article 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’Etat de la Creuse et dont une copie sera
transmise à chacun des membres de la commission.

Guéret, le 05 décembre 2022

Pour la Préfète et par délégation,
le Secrétaire Général,

 

Signé : Bastien MEROT

2/2

Délais et voies de recours (application de l’article 21 de la loi n° 2000-231 du 12/04/2000)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :
- soit un recours gracieux, adressé à Mme la Préfète de la Creuse, 4 place Louis Lacrocq – 23011 Guéret cedex
- soit un recours  hiérarchique, adressé à Mme la Ministre de la justice - Direction des services judiciaires – Sous-direction des ressources humaines de la 
magistrature – RHM4 - 13, place Vendôme - 75042 PARIS 01 ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif, par l’application internet « www.telerecours.fr » ou par courrier, 2 Cours Bugeaud – 
CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces deux 
recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’administration pendant deux mois.
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 23-2022-                            
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT D’INSTALLATEUR

 DE DISPOSITIFS ANTIDÉMARRAGE PAR ÉTHYLOTEST ÉLECTRONIQUE (EAD)

A LA SOCIÉTÉ GROUPE PENE – GUÉRET
_________

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 ;

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 41- ;

Vu le décret n°2011-1048 du 28 novembre 2011 relatif à la conduite sous influence de l’alcool ;

Vu le  décret  n°2011-1661  du  28  novembre  2011  relatif  aux  dispositifs  antidémarrage  par
éthylotest électronique ;

Vu l’arrêté  du  13  juillet  2012  fixant  les  règles  applicables  à  l’homologation nationale  des
dispositifs  d’antidémarrage par éthylotest  électronique et à leurs  conditions  d’installation
dans les véhicules à moteur ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2017-12-07-002  du  11  décembre  2017  portant  agrément
d’installateur de dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique à la société GROUPE
PENE installée 41 ZI Cher du Prat 23 000 Guéret ;

Vu la demande présentée par la société GROUPE PENE et complétée le 25 novembre 2022 en
vue du renouvellement de son agrément d’installateur EAD ;

Considérant que la demande susvisée remplit les conditions réglementaires exigibles ;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet .

ARRÊTE

Article 1er – La société GROUPE PENE, représentée par M. André ARRANS, est agréée pour
procéder à l’installation des dispositifs antidémarrage par éthylotest électronique prévus par
les textes susvisés dans l’établissement sis 41 route Cher du Prat, ZI Cher du Prat à Guéret
(23 000).

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture  @creuse.gouv.fr   
www.creuse.gouv.fr 1/2

Direction
du Cabinet
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Article 2 – Cet agrément est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée trois mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toujours toutes les conditions
requises.

Article 3 – Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au
Préfet du département.

Article 4   –    Cet agrément peut être suspendu ou retiré :

– si  le titulaire ne dispose plus d’au moins un collaborateur formé à l’installation de
dispositifs  d’antidémarrage  par  éthylotest  électronique  et  n’ayant  pas  fait  l’objet  d’une
condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier pour un délit pour lequel la
peine complémentaire mentionnée au 7° du 1 de l’article L. 234-2 du code de la route, au 11 °
de l’article 221-8 du code pénal et au 14 ° de l’article 222-44 du même code ;

– si  le demandeur n’est plus en mesure de justifier la présentation d’une des pièces
prévues pour la constitution du dossier d’agrément.

Article 5 – Le présent arrêté peut être contesté, en saisissant dans le délai de deux mois à
compter de sa notification, soit le préfet du département par un recours gracieux, soit le
Ministre de l’Intérieur par un recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Limoges
par un recours contentieux.
Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors
être introduit  dans les  deux mois  suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité
compétente, le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision
implicite de rejet.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute personne peut  obtenir  communication et,  le  cas  échéant,  rectification ou
suppression des informations la concernant,  en s’adressant à la Direction des services du
Cabinet – Mission Éducation et Sécurité Routières.

Article 6 – M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfecture de la Creuse est chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture de la Creuse et notifié à M. André ARRANS, directeur de la Société GROUPE PENE.

Guéret, le

La Préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE

2/2
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ARRÊTÉ 
portant subdélégation de signature à des agents

du secrétariat général commun départemental de la Creuse

Vu la  loi  n°  92-125 en date du 6  février  1992 relative  à l’administration territoriale  de la
République ;
Vu le décret n° 2004-374 en date du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;
Vu le  décret  n°  2009-1484  en  date  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu le décret n° 2012-1246 en date du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire
et comptable publique ;
Vu  le décret  n°  2015-510  en  date  du  7  mai  2015  modifié  portant  charte  de  la
déconcentration ;
Vu le décret n° 2020-99 en date du 7 février 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
secrétariats généraux communs départementaux ;
Vu le décret en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE-
GAZON, administratrice civile hors classe, préfète  de la Creuse ;
Vu l'arrêté du ministre de l'Intérieur n° U14761870229241 en date du 25 février 2021 portant
nomination de M. Fabien FAURE dans l'emploi fonctionnel de conseiller d'administration de
l'intérieur  et  de  l'outre-mer  en  qualité  de  Directeur  du  secrétariat  général  commun
départemental (SGCD) de la Creuse ;
Vu la circulaire du Premier ministre en date du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de la
réforme de l’organisation territoriale de l’État ;
Vu la  circulaire  du  Premier  ministre  n°  6104/SG  en  date  du  2  août  2019  relative  à  la
constitution  des  secrétariats  généraux  communs  aux  préfectures  et  aux  directions
départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-01-004  en  date  du  1er  décembre  2020  portant
constitution du secrétariat général commun départemental de la Creuse ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-12-009-RH en date du 14 décembre 2020 portant affectation
d'agents  relevant  du  SGCD  de  la  Creuse,  ensemble  les  décisions  portant  détachement
d'agents  relevant  du  ministère  de  la  Transition  écologique,  du  ministère  de  l'Education
nationale, de la jeunesse et des sports, du ministère des Armées, du ministère de l'Agriculture
et de l'alimentation, et de la Communauté de Communes de La Châtre et Sainte-Sévère ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 23-2021-03-03-001 en date du 3 mars 2021 donnant délégation de
signature, à M. Fabien FAURE,  conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, en
qualité  de  directeur  du  SGCD de  la  Creuse  - tel  qu'il  a  été  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des services de l'Etat dans la Creuse le même jour (et notamment son article
3) ;
Vu l'arrêté en date du 5 mars 2021 portant subdélégation de signature du directeur du SGCD
de la Creuse ;
Vu la  décision  préfectorale  en  date  du  21  novembre  2022  portant  affectation  de  Mme
Delphine   SENECHAL  attachée  principale  de  l'administration  de  l'Etat,  en  qualité  de
directrice adjointe du SGCD, à compter du 12 décembre 2012,

ARRÊTE

Secrétariat général commun 
départemental
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Article 1 : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabien FAURE, Directeur du SGCD de la
Creuse, la délégation de signature qui lui a été accordée par l'arrêté préfectoral n° 23-2021-
03-03-001 du 3 mars 2021 susvisé,  est subdéléguée - sur l'ensemble des attributions relevant
du SGCD -, à Mme Delphine SENECHAL, attachée principale de l'administration de l'Etat,
directrice adjointe du SGCD et à M. Franck MARTINIE , Ingénieur Principal,  directeur adjoint
du SGCD  .

Article 2 : Une subdélégation de signature est également accordée, dans la limite de leurs
attributions et compétences respectives :

En qui ce concerne le domaine des ressources humaines et l’action sociale :

 à Mme  Virginie CHANARD, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, cheffe
du service des ressources humaines et de l’action sociale (SHRAS).

 En cas d'absence et en cas d'empêchement de Mme Virginie CHANARD, la présente
subdélégation de signature est accordée :

- à Mme Isabelle Bourdarias, attachée,  adjointe à la cheffe du SHRAS,

et

-  en ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  l’action  sociale,  à Mme Céline
CHAMPION,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure,  responsable  des
dispositifs sociaux au sein du SRHAS ;

-  en  ce  qui  concerne  spécialement  le  domaine  de  la  formation,  à  Mme  Annette
PARINAUD, secrétaire administrative de classe normale.

En ce qui concerne le domaine de la logistique de l’entretien et du courrier :

 à M.  Sébastien  BARBE,  secrétaire  administratif  de  classe  normale,  chef  du  service
logistique, entretien et courrier.

En ce qui concerne le domaine du budget finances achats :

 à M. José JOURDAN, attaché, chef du service budget finances achats.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation  de  signature  est  accordée  à  Marie-France  GARAUD,  secrétaire
administrative de classe normale, adjointe au chef de service budget finances achats.

Article    3     :   Subdélégation de signature est  également donnée à l’effet de signer les  pièces
relatives  aux  frais  de  déplacement  des  agents  du  SGCD,  au  titre  de  leurs  missions
respectives :

 à Mme Virginie CHANARD ;

 à M. Franck MARTINIE  ;

 à M. Sébastien BARBE ;

 à M. José JOURDAN,

 et, en cas d'absence et en cas d'empêchement :
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- de Mme Virginie CHANARD, à Mme Isabelle BOURDARIAS,

- de M. José JOURDAN, à Mme Marie-France GARAUD,

Article     4   : Subdélégation est donnée dans les outils Chorus à l’effet d’engager, de liquider et de
demander le mandement des dépenses relevant des programmes gérés par le SGCD de la
Creuse à :

En ce qui concerne   Chorus Formulaires   :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale,

- à Mme Isabelle DALLIER, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Christine NGO-NAINOB, adjointe administrative principale de 1ère classe,

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe,

- et, spécialement en ce qui concerne le domaine de l’action sociale, à Mme Céline
CHAMPION.

Les rôles de RUO dans l’outil Chorus sont assurés par M. José JOURDAN.

En ce qui concerne Chorus déplacement temporaire (  Chorus DT  )  , à :

 à M. José JOURDAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

 En  cas  d'absence  et  en  cas  d'empêchement  de  M.  José  JOURDAN,  la  présente
subdélégation de signature est accordée :

 d'une manière générale, à Mme Marie-France GARAUD, secrétaire administrative de
classe normale,

 et, dans le cadre de leurs attributions respectives :

- à Mme Christine GRANDET, secrétaire administrative de classe normale ;

- à Mme Elise DONY, adjointe administrative principale de 2ème classe.

Article    5   : En  outre,  subdélégation  est  donnée  à   M.  Sébastien  BARBE  et  à  M.  Mathieu
LABRUNE, secrétaire administratif de classe normale, gestionnaire de la cité administrative, à
l’effet  de signer les  devis  d’un montant  inférieur  à 1  000 € imputables  sur  le  compte de
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commerce  907  –  opérations  commerciales  des  domaines  subdivision  gestion  des  cités
administratives -  cité administrative de Guéret.

La subdélégation,  objet de l'alinéa précédent,  porte également sur  les pré-formulaires de
commande et la constatation des services faits quel que soit le montant des dépenses.

Article 6 : Conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article R. 421-1 du code de
justice  administrative,  le  présent  arrêté  peut  être  déféré  au  Tribunal  administratif  de
Limoges,  1,  cours Vergniaud,  CS40410,  87011  LIMOGES Cédex (y  compris  via l’application
Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication.

Article    7   : L'arrêté en date du 5 mars 2021 susvisé portant subdélégation de signature du
directeur du SGCD de la Creuse est abrogé.

Article   8   : Les agents titulaires d'une subdélégation de signature sont chargés, chacun en ce
qui  les  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Creuse.

A Guéret, le 12 décembre 2022

        FABIEN FAURE

Le directeur du
 secrétariat général commun

départemental
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
METTANT FIN AUX COMPÉTENCES ET PORTANT RÉPARTITION DU PERSONNEL 

DU SIVOM CHAMBON-EVAUX

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment les articles L 5212-33, L 5211-25-1 et
L 5211-26,

Vu le code général de la Fonction Publique notamment les articles L 542-2 et suivants,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 mars 1955 portant création du syndicat intercommunal ayant pour
objet la construction et la remise en état des voies publiques,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 mai 1982 portant sur l’extension des compétences du syndicat et
le changement de son nom qui devient B syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de
CHAMBON-EVAUX D,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 1999 portant sur la modification des statuts du SIVOM de
CHAMBON-EVAUX,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 février 2003 portant adhésion de la communauté de communes
d’EVAUX-CHAMBON au SIVOM de CHAMBON-EVAUX,

Vu les arrêtés préfectoraux en date du 29 décembre 2004 et 24 octobre 2017 portant modification des
statuts du SIVOM de CHAMBON-EVAUX,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 2 novembre 2016 portant création de la communauté de communes
B Pays Boussac, Carrefour des Quatre Provinces, Evaux-les-Bains/Chambon-sur-Voueize D issue de la
fusion des communautés de communes du Pays de Boussac, du Carrefour des quatre Provinces, Evaux-
les-Bains/Chambon-sur-Voueize,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 octobre 2017 portant modification des statuts de la communauté
de communes B Pays Boussac, Carrefour des Quatre ProvincesD désormais dénommée communauté de
communes Creuse Confluence,

Vu la délibération en date du 4 mars 2020 par laquelle le conseil communautaire de la communauté de
communes Creuse Confluence a modifié l’intérêt communautaire de la communauté de communes, a
restitué la compétence B point à temps D aux communes membres et s’est ainsi retirée du SIVOM
Chambon-Evaux,

Vu la délibération en date du 28 janvier 2022 par laquelle le comité syndical du SIVOM de CHAMBON-
EVAUX a approuvé la dissolution sans condition de liquidation,

5, rue Saint-Jean
23200 Aubusson 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel :sp-aubusson@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/3

Sous-Préfecture
d’Aubusson
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Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres du SIVOM de
CHAMBON-EVAUX ont approuvé à l’unanimité la dissolution du SIVOM sans condition de liquidation,

Vu la délibération en date du 24 octobre 2022 par laquelle le comité syndical du SIVOM de CHAMBON-
EVAUX constate d’une part, l’absence d’accord entre les communes membres sur la reprise du
personnel titulaire et par conséquent sollicite l’intervention du représentant de l’État et d’autre part,
approuve la participation aux salaires et charges des agents placés en surnombre auprès d’une ou
plusieurs communes membres du SIVOM, selon une clé de répartition basée sur la population ;

Vu l’avis du comité technique du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Creuse en
date du 1er décembre 2022,

Considérant que la commune d’Evaux-les-Bains, siège du SIVOM, est la plus importante des communes
membres du SIVOM en terme de population,

Considérant que la prise en charge des salaires et charges des agents titulaires avant remboursement de
leur quote-part par l’ensemble des communes membres n’est pas de nature à fragiliser la situation
financière de la commune d’Evaux-les-Bains.

Considérant l’absence de vote du compte administratif par le comité syndical du SIVOM CHAMBON-
EVAUX,

Considérant dès lors que toutes les conditions de liquidation ne sont pas réunies et qu’il convient de
procéder à une dissolution en deux temps telle que prévue au II de l’article L 5211-26 du CGCT,

Sur proposition du sous-préfet d’Aubusson,

A R R Ê T E

Article 1er : Il est mis fin aux compétences du SIVOM de CHAMBON-EVAUX au 31 décembre 2022.

Article 2 : Aucune des communes membres du SIVOM de CHAMBON-EVAUX ne disposant d’emplois de
même niveau susceptibles d’être proposés aux personnels et conformément au code général de la
fonction publique dont les articles L 542-4, L 542-6 et L 542-15, le personnel titulaire sera :

• maintenu en surnombre pendant un an avec une rémunération prise en charge par les
communes selon une clé de répartition basée sur la population,

• pris en charge par le centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale au
terme du maintien en surnombre.

Article 3 : Le personnel est affecté comme indiqué ci-dessous :

Grade Échelon Commune ETP

Agent de maîtrise 9 Evaux-les-Bains 1

Adjoint technique principal 9 Evaux-les-Bains 1

Adjoint technique territorial (en disponibilité) 8 Evaux-les-Bains 1

Article 4 : Le SIVOM de CHAMBON-EVAUX conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa
dissolution. Un arrêté préfectoral prononcera la dissolution définitive du SIVOM de CHAMBON-EVAUX,
une fois que les conditions de liquidation seront réunies.

Article 5 : Le président du SIVOM de CHAMBON-EVAUX rend compte, tous les trois mois, de l’état
d’avancement des opérations de liquidation à l’autorité administrative compétente. 
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Article 6 : Le sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, le
président du SIVOM de CHAMBON-EVAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Creuse et dont un exemplaire
sera adressé à chaque membre du syndicat.

Guéret, le 12/12/2022
La préfète 

Virginie DARPHEUILLE

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 
portant création du syndicat intercommunal d’alimentation

en eau potable (SIAEP) Boussac-Gouzon, issu de la fusion des SIAEP de la région de Boussac
et du bassin de Gouzon

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite 

VU la loi n°20144-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles (MAPTAM),

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe),

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L 5212-27,

VU l’arrêté préfectoral du 26 mars 1956 portant création du Syndicat Intercommunal d’alimentation en 
eau potable (SIAEP) de la région de Boussac,

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1969 portant création du Syndicat Intercommunal d’alimentation en
eau potable (SIAEP) du bassin de Gouzon,

VU l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant projet de périmètre du SIAEP Boussac-Gouzon issu de
la fusion des SIAEP de la région de Boussac et du bassin de Gouzon,

VU les arrêtés préfectoraux de ce jour portant dissolution du SIAEP d’EVAUX-LES-BAINS, BUDELIERE et
CHAMBON-SUR-VOUEIZE au 31 décembre 2022 et portant adhésion des communes d’EVAUX-LES-
BAINS, BUDELIERE et CHAMBON-SUR-VOUEIZE au SIAEP du Bassin de GOUZON au 1er janvier 2023,

VU les délibérations par lesquelles les comités syndicaux du SIAEP de la région de Boussac, du SIAEP du
Bassin de Gouzon approuvent l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le projet de périmètre
du SIAEP Boussac-Gouzon,

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres des deux SIAEP
approuvent l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 portant sur le projet de périmètre du SIAEP Boussac-
Gouzon,

CONSIDERANT qu’à l’issue de la période de consultation pour accord des deux SIAEP et des
communes concernés la majorité qualifiée requise a été atteinte,

CONSIDERANT que l’adhésion des communes d’EVAUX-LES-BAINS, BUDELIERE et CHAMBON-SUR-
VOUEIZE au SIAEP du Bassin de Gouzon concomitamment à la fusion des SIAEP de la région de Boussac
et du bassin de Gouzon entraîne l’adhésion de ces trois communes au syndicat issu de la fusion,
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CONSIDÉRANT l’avis favorable simple rendu par la commission départementale de la coopération
intercommunale (CDCI) en date du 2 décembre 2022,

CONSIDÉRANT l’avis du comité technique du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale en
date du 1er décembre 2022,

SUR proposition du Sous-préfet d’Aubusson,

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : A compter du 1er janvier 2023, il est créé le SIAEP Boussac-Gouzon issu de la fusion des
SIAEP de la région de Boussac et du bassin de Gouzon. 

ARTICLE 2 : La création de cette nouvelle personne morale entraîne la dissolution des SIAEP de la région
de Boussac et du bassin de Gouzon.

ARTICLE 3 : Le SIAEP Boussac-Gouzon regroupe les communes suivantes :

Auge, Bétête, Blaudeix, Bord-Saint-Georges, Boussac, Boussac-Bourg, Bussière-Saint-Georges,
La Celle-Sous-Gouzon, Clugnat, Domeyrot, Gouzon, Jalesches, Jarnages, Ladapeyre,
Lavaufranche, Lépaud, Leyrat, Lussat, Malleret-Boussac, Nouhant, Nouzerines, Parsac-
Rimondeix, Saint-Marien, Saint-Pierre-le-Bost, Saint-Silvain-Bas-le-Roc, Saint-Silvain-sous-
Toulx, Soumans, Toulx-Sainte-Croix, Trois-Fonds, Verneiges, Viersat, Evaux-les-Bains,
Budelière et Chambon-sur-Voueize.

ARTICLE 4 : Les statuts de ce nouveau syndicat sont annexés au présent arrêté. L’article 1 de ces statuts
est modifié comme indiqué à l’article 3 ci-dessus, en application de l’arrêté préfectoral portant
extension du périmètre du SIAEP du bassin de Gouzon.

ARTICLE 5 : Le Sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse,
les présidents des SIAEP de la région de Boussac et du bassin de Gouzon sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
un exemplaire sera adressé aux maires des communes membres.

Aubusson, le 8 décembre 2022

La préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

le Sous-préfet

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT DISSOLUTION DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU

POTABLE (SIAEP) D’EVAUX-LES-BAINS, BUDELIERE ET CHAMBON-SUR-VOUEIZE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L 5212-33,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 mars 1961 portant création du syndicat intercommunal
d’Evaux-les-Bains, Budelière ayant pour objet la distribution d’eau potable aux communes de
Budelière et Evaux les Bains,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 juillet 1964 portant adhésion de la commune de
Chambon-sur-Voueize au syndicat intercommunal d’Evaux-les-Bains, Budelière dont la
dénomination devient B syndicat d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize C,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 juillet 1968 portant extension des compétences du
syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) d’Evaux-les-Bains, Budelière et
Chambon-sur-Voueize à la distribution de l’eau potable et à la gestion des réseaux des trois
communes Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize,

Vu la délibération en date du 9 avril 2022 par laquelle le comité syndical du SIAEP d’Evaux-les-
Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize a approuvé la dissolution et les conditions de
liquidation,

Vu la délibération en date du 7 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune
d’Evaux-les-Bains a approuvé la dissolution du SIAEP d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-
sur-Voueize au 31 décembre 2022 et les conditions de liquidation,

Vu la délibération en date du 9 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune de
Budelière a approuvé la dissolution du SIAEP d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-
Voueize au 31 décembre 2022 et les conditions de liquidation,

Vu la délibération en date du 14 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune de
Chambon-sur-Voueize a approuvé la dissolution du SIAEP d’Evaux-les-Bains, Budelière et
Chambon-sur-Voueize au 31 décembre 2022 et les conditions de liquidation,

Vu l’avis du comité technique du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de la
Creuse en date du 1er décembre 2022,
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Considérant l’impossibilité pour le SIAEP d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize
de procéder au vote du compte administratif du fait de l’adhésion des communes d’Evaux-
les-Bains, Budelière et Chambon sur-Voueize au SIAEP du bassin de Gouzon à la date du 1er

janvier 2023,

Considérant dès lors qu’il reviendra aux trois communes membres de voter ces comptes de
manière concordante dès que toutes les opérations comptables auront été réalisées,

Considérant que dans ces conditions le syndicat peut être dissous,

Sur proposition du sous-préfet d’Aubusson,

A R R Ê T E

Article 1er : La dissolution du syndicat d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize
est prononcée à la date du 31 décembre 2022.

Article 2 : La répartition de l’actif et du passif aura lieu dans les proportions suivantes :
• Evaux-les-Bains : 47,76 %
• Budelière : 22,22 %
• Chambon-sur-Voueize : 30,02 %

Article 3     : L’agent contractuel territorial sera licencié à la date du 31 décembre 2022.

Article 4 : Le sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la
Creuse, le président du syndicat d’Evaux-les-Bains-Budelière et Chambon-sur-Voueize sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Creuse et dont un exemplaire sera adressé à chaque
membre du syndicat.

Aubusson, le 8 décembre 2022
La préfète,

Pour la préfète et par délégation,
Le sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº  

PORTANT EXTENSION DE PÉRIMÈTRE DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL
D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DU BASSIN DE GOUZON.

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite 

VU le code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L 5211-18,

VU l’arrêté préfectoral du 14 mars 1969 autorisant entre les communes d’Auge, Blaudeix, Bord-St-
Georges, La Celle-sous-Gouzon, Domeyrot, Gouzon, Jarnages, Ladapeyre, Lépaud, Lussat, Nouhant,
Parsac, Rimondeix, St-Silvain-sous-Toulx, Trois-Fonds, Verneiges et Viersat, la création d’un syndicat
intercommunal ayant pour but la desserte en eau potable de ces communes et prenant la
dénomination de syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bassin de Gouzon, 

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 1994 autorisant l'adhésion de la commune de Jalesches au SIAEP de
Gouzon et la modification des statuts du SIAEP de Gouzon,

VU l’arrêté préfectoral de ce jour portant dissolution du SIAEP Evaux-Budelière-Chambon,

VU la délibération du 7 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune d’Evaux-les-Bains a
sollicité son adhésion au SIAEP du Bassin de Gouzon au 1er janvier 2023,

VU la délibération du 9 juin 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune de Budelière a
sollicité son adhésion au SIAEP du Bassin de Gouzon au 1er janvier 2023,

VU la délibération du 12 juillet 2022 par laquelle le conseil municipal de la commune de Chambon-sur-
Voueize a sollicité son adhésion au SIAEP du Bassin de Gouzon au 1er janvier 2023,

VU la délibération du 9 août 2022 par laquelle le comité syndical du SIAEP du Bassin de Gouzon a
approuvé l’adhésion des communes d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize au 1er janvier
2023,

VU les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des autres communes membres du SIAEP du
Bassin de Gouzon ont approuvé l’adhésion des communes d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-
Voueize dans les conditions de majorité requises,

SUR proposition du Sous-préfet d’Aubusson,
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ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : L'adhésion des communes d’Evaux-les-Bains, Budelière et Chambon-sur-Voueize au SIAEP
de Gouzon est autorisée à compter du 1er janvier 2023.

ARTICLE 2 : Le Sous-préfet d'Aubusson, le Directeur départemental des finances publiques de la
Creuse et le président du SIAEP du Bassin de Gouzon, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont un exemplaire
sera adressé aux maires des communes membres.

Aubusson, le 8 décembre 2022

La préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

le Sous-préfet

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°
PORTANT MODIFICATION DES STATUTS DU 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE LA ROZEILLE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L 5211-20,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 septembre 1958 portant création du syndicat intercommunal
d’alimentation en eau potable (SIAEP) de LA ROZEILLE,

Vu les arrêtés préfectoraux en date des 19 mars 1962, 6 mars 1964, 10 juin 1965, 10 octobre et 2
décembre 1966, 18 octobre 1967, 9 septembre 1969, 31 août 1970, 15 juin et 31 août 1971, 17 mars 1977 et
27 décembre 1978 portant extension du périmètre du SIAEP de LA ROZEILLE,

Vu la délibération en date du 2 septembre 2022 par laquelle le comité syndical du SIAEP de LA
ROZEILLE a décidé de modifier les statuts du syndicat,

Vu les délibérations par lesquelles les conseils municipaux des communes membres du syndicat ont
approuvé la modification des statuts dudit syndicat dans les conditions de majorité requises,

Considérant que les conditions de majorité requises sont atteintes,

Sur proposition du sous-préfet d’Aubusson,

A R R Ê T E

Article 1er : Les nouveaux statuts du SIAEP de LA ROZEILLE sont approuvés et prendront effet au
1er janvier 2023.

Article 2 : Un exemplaire des statuts est annexé au présent arrêté.

Article 3 : Le sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la Creuse, le
président du SIAEP de LA ROZEILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Creuse et dont un exemplaire sera
adressé aux maires des communes membres.

Aubusson, le 8 décembre 2022
La préfète et par délégation,

Le sous-préfet,

Gilles PELLEGRIN

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
PORTANT REPARTITION DU PERSONNEL DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DU COLLÈGE DE CROCQ

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT) notamment l’article L 5212-33,

Vu le code général de la Fonction Publique notamment les articles L 542-2 et suivants,

Vu l'arrêté préfectoral en date du 11 janvier 1961 portant création du syndicat intercommunal du
collège de Crocq,

Vu les arrêtés préfectoraux en date des 22 novembre 1961, 26 février 1963, 10 décembre 1971,
6 novembre 1975 et 2 décembre 1977 portant extension du périmètre du syndicat intercommunal
du collège de Crocq,

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 février 1978 portant extension des compétences du syndicat
intercommunal du collège de Crocq,

Vu la délibération en date du 8 novembre 2022 par laquelle le comité syndical du syndicat
intercommunal du collège de Crocq a approuvé la dissolution et les conditions de liquidation,

Vu la délibération du 8 novembre 2022 par laquelle le comité syndical a approuvé le transfert du
collège situé sur la parcelle cadastrée AD 162 au Conseil Départemental de la Creuse pour l’euro
symbolique,

Vu la délibération du 8 novembre 2022 susvisée constatant l’absence d’accord entre les
communes membres s’agissant de la reprise du personnel titulaire et sollicitant l’intervention du
représentant de l’État,

Vu l’avis du comité technique du centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du
1er décembre 2022,

Considérant que l’agent titulaire employé par le syndicat, au siège social situé à Crocq, à hauteur
de 7 heures hebdomadaires, est également domicilié dans cette commune,

Considérant que la prise en charge des salaires et charges de l’agent titulaire avant
remboursement de leur quote-part par l’ensemble des communes membres n’est pas de nature à
fragiliser la situation financière de la commune de Crocq,
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Considérant que le transfert légal des compétences relatives au I fonctionnement du collège J et
au I transport scolaire J, respectivement au Département et à la Région, entraîne de plein droit la
dissolution du syndicat sur le fondement du a) de l’article L.5212-33 du CGCT, sans qu’il soit
nécessaire de consulter les communes membres,

Considérant l’absence de vote du compte administratif par le comité syndical du syndicat
intercommunal du collège de Crocq, 

Considérant dès lors que toutes les conditions de liquidation ne sont pas réunies et qu’il convient
de procéder à une dissolution en deux temps telle que prévue au II de l’article L 5211-26 du CGCT,

Sur proposition du sous-préfet d’Aubusson,

A R R Ê T E

Article 1er : Il est pris acte du fait que le syndicat intercommunal du collège de Crocq n’exerce
plus de compétence au 31 décembre 2022.

Article 2 : Aucune des communes membres du syndicat intercommunal du collège de Crocq ne
disposant d’emplois de même niveau susceptibles d’être proposés au personnel et conformément au
code général de la fonction publique dont les articles L 542-4, L 542-6 et L 542-15, le personnel titulaire
sera :

• maintenu en surnombre pendant un an avec une rémunération prise en charge par les
communes selon une clé de répartition basée sur la population,

• pris en charge par le centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale au
terme du maintien en surnombre.

Article 3 : Le personnel est affecté comme indiqué ci-dessous :

Grade Échelon Commune ETP

Adjoint administratif principal de
1ère classe

5 Crocq 7 heures

Article 4 : Le syndicat intercommunal du collège de Crocq, conserve sa personnalité morale pour
les seuls besoins de sa dissolution. Dès lors que le comité syndical aura voté le compte
administratif 2022, un arrêté préfectoral prononcera la dissolution définitive du syndicat
intercommunal du collège de Crocq.

Article 5 : Le président du syndicat intercommunal du collège de Crocq devra rendre compte,
tous les trois mois, de l’état d’avancement des opérations de liquidation à l’autorité
administrative compétente. 

Article 6 : Le sous-préfet d’Aubusson, le directeur départemental des finances publiques de la
Creuse, le président du syndicat intercommunal du collège de Crocq sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Creuse et dont un exemplaire sera adressé à chaque membre du syndicat.

Guéret, le 12/12/2022
La préfète,

Virginie DARPHEILLE

Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
Tribunal Administratif de Limoges (1 cours Vergniaud- 87 000 LIMOGES) 
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
La requête peut être déposée sur le site Internet www.telerecours.fr 

2/2

Préfecture de la Creuse - 23-2022-12-12-00004 - Arrêté portant répartition du personnel du syndicat intercommunal du collège de

Crocq.odt 95


